




 
 
 

 

 

Charte d’engagements en faveur de l’héritage des 

Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 
 

❖ Préambule  

 

Le département des Hauts-de-Seine a joué un rôle central dans l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques (JOP) de Paris 2024. Deux communes, 

villes hôtes, ont accueilli des compétitions majeures, telles que le hockey sur gazon, la para-natation et le water-polo, tandis que d’autres ont servi de sites 
d’entraînement pour de nombreuses disciplines olympiques et paralympiques. Le territoire a également été traversé par les épreuves de marathon et de 

cyclisme sur route, mettant en lumière la diversité et le dynamisme des villes alto-séquanaises. Grâce à leur engagement et leur détermination, l’ensemble 
des communes du département ont largement contribué à faire rayonner les valeurs de l’olympisme et du paralympisme, notamment à travers le Tour 

Olympique et Paralympique des Hauts-de-Seine (TOP 92), qui a parcouru le territoire pendant plus de sept mois. Afin de prolonger l’élan collectif et la 
ferveur suscités par les JOP 2024, les villes alto-séquanaises s’engagent pleinement à faire vivre l’héritage de ces Jeux et à continuer de promouvoir leurs 
valeurs. 

 

❖ Engagements  

 

Axe 1 : L’héritage des Jeux Olympiques et Paralympiques (JOP) de Paris 2024 

• Promouvoir l’héritage des JOP 2024 en organisant chaque année, lors de la Semaine olympique et paralympique (début avril) et à l’occasion de 
la Journée olympique et paralympique (23 juin), des célébrations fédératrices valorisant les valeurs olympiques et l’engagement de la jeunesse.  

• Mettre en valeur l’ensemble des équipements sportifs du territoire en les recensant de façon exhaustive (via Data ES), en favorisant la 

mutualisation des installations scolaires, et en rénovant et rendant accessibles les infrastructures existantes pour tous. 

 

Axe 2 : L’éducation   
• Encourager l’obtention des attestations scolaires « savoir nager » et « savoir rouler à vélo ». 

• Inciter aux mobilités douces pour les déplacements et développer le réseau de pistes cyclables sécurisées. 

 

Axe 3 : La santé   

• Développer les actions en faveur de la pratique physique au quotidien, du sport-santé et du bien-être. 

• Compléter le maillage des Maisons Sport-santé sur le territoire et permettre leur montée en puissance, en coopération avec les clubs de sport 

et les partenaires de santé. 

 

Axe 4 : L’inclusion des personnes en situation de handicap  
• Développer des actions en faveur de l’inclusion, du parasport et du sport partagé.  

• S’engager à signer la « Charte d’engagements en faveur de l’inclusion des parasportifs dans les 

Hauts-de-Seine ».  

• Pour les signataires de la Charte, faire vivre et animer les engagements prévus dans le document, en lien avec les associations et les partenaires.  

• Inciter au référencement dans le « Handiguide » des acteurs proposant une pratique parasportive.  

 

Axe 5 : L’égalité femmes-hommes et la lutte contre les violences 

• Favoriser l’égalité filles-garçons dans le monde du sport.  

• Lutter contre les violences sexistes et sexuelles dans le sport et renforcer la prévention en veillant notamment à la diffusion des numéros 

d’accompagnement des victimes (119 – 3919) dans les enceintes sportives.  

 

❖ Signatures  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour l’Etat  
Le Préfet des Hauts-de-Seine 

Alexandre BRUGERE 

Pour la ville de xxx 

Le Maire  

 

  


